
 Organisation des pré-visites en entreprises  (indispensables)  

 

 

Programmées en novembre du 6 novembre au 22 décembre 2023 

Elles ciblent les enseignants, principaux de collèges, conseillers principaux d’éducation, 

personnels de l’Education…etc. 

  

 Les entreprises fixent leur date unique de pré-
visite. Date limite du retour à Sandrine MAYEUR 
concernant la date : dès que possible pour que les 
établissements scolaires puissent s’organiser. 

 
 Sandrine MAYEUR transmet la date à tous les 

contacts des Établissements scolaires. 
 

 Les Établissements scolaires s’inscrivent 
directement auprès de l’entreprise via la liste de 
contacts se trouvant à la fin du compte-rendu de la 
réunion 

 

 Présence des enseignants référents et 
accompagnateurs souhaitée. 

 

 Tous les Établissements scolaires peuvent s’inscrire 
même s’ils ne prévoient pas de visiter avec les 
élèves l’entreprise. 
 

 Les accompagnateurs s’ils souhaitent prendre des 
photos devront en amont en demander 
l’autorisation à l’entreprise. Cette dernière se 
réserve le droit d’accepter ou de refuser. 

  
 

Pour toute question relative à l’organisation des pré-visites en entreprises : 

 Sandrine Mayeur - s.mayeur@vimeu.fr - 03 22 60 21 60  


